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Liens d’intérêts

• BioForLabs : membre du conseil scientifique

• Conseiller ordinal suppléant Section G Ordre National des Pharmaciens



Plan

• Statuts Hospitaliers

• Statuts Hospitalo-Universitaires

• Synthèse



Statuts hospitaliers
• Code la Santé Publique : articles R6152-1 à R6152-933

o Décret n° 2022-132 du 5 février 2022 portant diverses dispositions relatives aux personnels 
médicaux, odontologistes et pharmaceutiques des établissements publics de santé

o Décret n° 2022-134 du 5 février 2022 relatif au statut de praticien hospitalier

o Décret n° 2022-135 du 5 février 2022 relatif aux nouvelles règles applicables aux praticiens 
contractuels

• Temps médical dédié dans le cadre hospitalier  : 5 à 10 demi-journées

• Limité à 48h par semaine (période lissée de 4 mois)

• 25 jours de CA /  20 jours de RTT  15 jours de CF

• Congés autres (maternité, parental, maladie, etc)
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o Décret n° 2022-135 du 5 février 2022 relatif aux nouvelles règles applicables aux praticiens 
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• Temps médical dédié dans le cadre hospitalier  : 5 à 10 demi-journées hebdomadaires

• Maximum de 48h par semaine (période lissée de 4 mois)

• 25 jours de CA /  19 jours de RTT / 15 jours de CF

• Congés autres (maternité, parental, maladie, etc)



Statuts hospitaliers

Statut Caractéristiques Texte réglementaire

Assistant 
spécialiste

1 ou 2 ans renouvelables
6 ans maximum

Articles R6152-501 à 
552 du CSP

Praticien
Attaché

Quotité de travail < 4 DJ
Intérêt pour cumuler avec activité libérale 

Articles R6152-600 à 
637 du CSP

Praticien
Contractuel

Nouveau statut contractuel en vogue
4 motifs de recrutement

Articles R6152-334 à 
394

Praticien 
hospitalier

Statut titulaire
CNPH nécessaire

Articles R6152-1 à 
333 du CSP
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Praticien Contractuel

CSP Art. R. 6152-338
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Statuts Contractuels : Gestion locale par la Direction des Affaires médicales du CH / CHU employeur

Statut Titulaire : Gestion centralisée par le CNG : lauréat(e)s du CNPH et inscrit(e)s sur liste d’aptitude



Le CNG : Centre National de Gestion



Le CNG : Centre National de Gestion

Simplification depuis 2022
- 1 seul type de concours : plus besoin de 2 ans d’ancienneté (type I) ni d’examen oral (type II)

- 1 seul corps : il n’y a plus de PH temps plein vs temps partiel



Le CNG : Centre National de Gestion

2125 PH
1200 

AS/PHC/HU
3400 biologistes 

médicaux 
hospitaliers



Le CNG : Centre National de Gestion



Praticien Hospitalier – Biologistes des hôpitaux
• Articles 6152-1 à 6152-333

• LE statut titulaire hospitalier

• Modulation possible du temps de travail (5 à 10 DJ)

• Activités non cliniques possibles au sein EPS (<2 DJ)

• Mise à disposition, détachement, enseignement et recherche sont possibles

• Mise en disponibilité (convenance personnelle, recherche, éducation d’un 
jeune enfant), 6 mois renouvelable jusqu’à 10 ans



Praticien Hospitalier – Biologistes des hôpitaux
• Articles 6152-1 à 6152-333

• LE statut titulaire hospitalier

• Modulation possible du temps de travail (5 à 10 DJ)

• Activités non cliniques possibles au sein EPS (<2 DJ)

• Mise à disposition, détachement, enseignement et recherche sont possibles

• Mise en disponibilité (convenance personnelle, recherche, éducation d’un 
jeune enfant), 6 mois renouvelable jusqu’à 10 ans

ATTENTION PAS DE CONTRAT DE TRAVAIL : Arrêté de nomination du CNG



Praticien Hospitalier – Biologistes des hôpitaux

DJ / semaine
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Praticien Hospitalier : émoluments



Praticien Hospitalier : émoluments

Indemnités et allocations :
- Astreintes/gardes
- Temps de travail additionnel

Primes diverses
- IESPE
- Chef de service/chef de pôle
- Prime d’exercice territorial
- Prime de solidarité 

territoriale
- Prime de PCME



Praticiens Associés

• CSP Article R6152-901 à 933

• Pour les PADHUE : certificat de résidence sur le territoire français 

• En attente des Epreuves de vérification des connaissances (EVC)

• Parcours de consolidation des connaissances

• Objectif : Commission nationale d’autorisation d’exercice -> pouvoir passer le 
CNPH



Statuts hospitalo-universitaires
Statut Caractéristiques Texte réglementaire

AHU

Contrat d’1 ou 2 ans, renouvelable jusqu’à 4 ans
M2 conseillé
Travail de thèse de Doctorat d’Université

Articles 87-96 
du décret 2021-1645

PHU

Souvent utilisé en attente d’une valence de poste MCU-PH
2 ans d’exercice d’AHU (et cessé < 2 ans)
Inscription sur liste d’aptitude établie à l’issue du CNPH
Postuler une nomination à titre permanent dans le corps des PH 
à temps plein

Articles 82-86 
du décret 2021-1645

MCU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Thèse d’Université et concours au CNU nécessaire
Statut de fonctionnaire, employeur est  l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 44-58 
du décret 2021-1645

PU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Habilitation à Diriger la Recherche (HDR)
Mobilité dans une autre unité de recherche (souvent à 
l’international)
Réussite au CNU
Statut de fonctionnaire, employeur est l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 60-80 
du décret 2021-1645



Statuts hospitalo-universitaires
Statut Caractéristiques Texte réglementaire

AHU

Contrat d’1 ou 2 ans, renouvelable jusqu’à 4 ans
M2 conseillé
Travail de thèse de Doctorat d’Université

Articles 87-96 
du décret 2021-1645

PHU

Souvent utilisé en attente d’une valence de poste MCU-PH
2 ans d’exercice d’AHU (et cessé < 2 ans)
Inscription sur liste d’aptitude établie à l’issue du CNPH
Postuler une nomination à titre permanent dans le corps des PH 
à temps plein

Articles 82-86 
du décret 2021-1645

MCU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Thèse d’Université et concours au CNU nécessaire
Statut de fonctionnaire, employeur est  l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 44-58 
du décret 2021-1645

PU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Habilitation à Diriger la Recherche (HDR)
Mobilité dans une autre unité de recherche (souvent à 
l’international)
Réussite au CNU
Statut de fonctionnaire, employeur est l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 60-80 
du décret 2021-1645



Statuts hospitalo-universitaires
Statut Caractéristiques Texte réglementaire

AHU

Contrat d’1 ou 2 ans, renouvelable jusqu’à 4 ans
M2 conseillé
Travail de thèse de Doctorat d’Université

Articles 87-96 
du décret 2021-1645

PHU

Souvent utilisé en attente d’une valence de poste MCU-PH
2 ans d’exercice d’AHU (et cessé < 2 ans)
Inscription sur liste d’aptitude établie à l’issue du CNPH
Postuler une nomination à titre permanent dans le corps des PH 
à temps plein

Articles 82-86 
du décret 2021-1645

MCU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Thèse d’Université et concours au CNU nécessaire
Statut de fonctionnaire, employeur est  l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 44-58 
du décret 2021-1645

PU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Habilitation à Diriger la Recherche (HDR)
Mobilité dans une autre unité de recherche (souvent à 
l’international)
Réussite au CNU
Statut de fonctionnaire, employeur est l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 60-80 
du décret 2021-1645



Statuts hospitalo-universitaires
Statut Caractéristiques Texte réglementaire

AHU

Contrat d’1 ou 2 ans, renouvelable jusqu’à 4 ans
M2 conseillé
Travail de thèse de Doctorat d’Université

Articles 87-96 
du décret 2021-1645

PHU

Souvent utilisé en attente d’une valence de poste MCU-PH
2 ans d’exercice d’AHU (et cessé < 2 ans)
Inscription sur liste d’aptitude établie à l’issue du CNPH
Postuler une nomination à titre permanent dans le corps des PH 
à temps plein

Articles 82-86 
du décret 2021-1645

MCU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Thèse d’Université et concours au CNU nécessaire
Statut de fonctionnaire, employeur est  l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 44-58 
du décret 2021-1645

PU-PH
(UFR de médecine ou 

pharmacie)

Statut de titulaire
Habilitation à Diriger la Recherche (HDR)
Mobilité dans une autre unité de recherche (souvent à 
l’international)
Réussite au CNU
Statut de fonctionnaire, employeur est l’Université, mis à la 
disposition d’un EPS pour son activité hospitalière

Articles 60-80 
du décret 2021-1645



• Une triple mission :

• Enseignement 

• Recherche 

• Pratique hospitalière

Carrière hospitalo-universitaire



Carrière hospitalo-universitaire

• Exercice à temps plein uniquement

• 11 Demi-journées hebdomadaires

• 30 jours de CA annuels

• 2 à 6 semaines de Congrès, formations, préparation des enseignements
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Carrière hospitalo-universitaire
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Carrière hospitalo-universitaire



STATUTS H & HU
Statuts hospitaliers (EPS)

Assistant
Spécialiste

Interne

Praticien 
HospitalierPU-PH

MCU-PH

AHU
Assistant hospitalier universitaire

Statuts hospitalo-universitaires

Praticien
Hospitalier 

Universitaire
Praticien
Attaché

Praticien
contractuel

Mobilité + HDR + CNU
CNPH

Doctorat 
d’Université + 

CNU

M2



Synthèse

Carrière 
Hospitalo-

Universitaire
Carrière 

Hospitalière



Carrière 
Hospitalo-

Universitaire
Carrière 

Hospitalière

Synthèse : Nouveaux décrets 2022



Take home messages

• Deux grands types d’exercice : H / HU

• Statuts contractuels puis titulaires : nommés à vie

• Bien se renseigner : les praticiens ignorent beaucoup du statut / de leurs droits

• Article R6152-825 : Entretien individuel annuel obligatoire 



Merci pour votre attention


